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DÃ©claration de la Centrale UGTG sur la GrÃ¨ve Ã la Mairie des Abymes.

[Pou l'initÃ© Ã© la solidaritÃ© {JPEG}]

La Direction de lâEuros"UGTG rÃ©affirme que lâEuros"unitÃ© entre les Travailleurs quelle que soit leur
appartenance syndicale est un principe incontournable Ã lâEuros"UGTG.

LâEuros"UGTG condamne tous propos ou actions tendant Ã diviser les Travailleurs, Ã porter un jugement sur la lutte
de camarades syndicalistes.

LâEuros"UGTG invite tous les Travailleurs Ã faire front contre nos adversaires de classes qui sont les patrons et les
Ã©lus, valets du SystÃ¨me colonial franÃ§ais.

LâEuros"UGTG dÃ©clare que lâEuros"Union des Travailleurs des CollectivitÃ©s (U.T.C.) affiliÃ©e Ã la Centrale
Syndicale U.G.T.G, nâEuros"est pas en grÃ¨ve Ã la Mairie des Abymes.

LâEuros"UGTG confirme que les seuls dÃ©lÃ©guÃ©s de la Section des Abymes reconnus et habilitÃ©s Ã parler et
nÃ©gocier au nom de lâEuros"UTC-UGTG, sont :

Mesdames :J.BIHKI, CLAUDEON, POLYCARDE et PAUSICLES ;
Messieurs :CERIL, FAURE, LIVIO, DYVRANDE, LEBON, THELEMAQUE et MIRVAL

LâEuros"UGTG exhorte les Travailleurs de Guadeloupe par leur solidaritÃ© Ã renforcer le Mouvement Syndical et
sâEuros"unir pour faire Ã©chec aux tentatives du Maire et leurs alliÃ©s dans lâEuros"objectif de museler les Agents
des CollectivitÃ©s.

Le SecrÃ©taire GÃ©nÃ©ral,

R. GAUTHIEROT
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